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Je retiens 
 

Le renforcement du pouvoir royal 

Les grands seigneurs élisent en 987 un roi au 
pouvoir très faible: Hugues Capet.  
Ce roi et ses successeurs sont les premiers Capétiens, ils ne 
possèdent qu'un petit domaine royal.  
Les rois capétiens agrandissent progressivement le domaine 
royal grâce à  

 des conquêtes  

 des alliances.  

 l’achat de terres 
 
Le pouvoir des rois grandit. Ils mettent en place une 
administration efficace :  

 ils collectent des impôts,  

 rendent la justice par le biais de baillis et sénéchaux* 

 contrôlent l'armée.  

 créent une monnaie unique : l’écu 
 

Paris est aménagé et devient une grande capitale.  
Au XIVe siècle, le royaume de France est puissant et riche. 

Grands rois Capétiens: Philippe Auguste (1180-1223), Louis IX 

(Saint Louis, 1226 - 1270), Philippe le Bel (1285-1314). 

 

Lexique : *baillis (au nord) et sénéchaux (au sud) : sont des inspecteurs 

royaux. 
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